
 

 

Et la rivière tout cela? 
Au départ, la rivière peut profiter des mesures de surveillance et de conservation des organismes gouvernementaux.  
Mais ce n’est qu’un début; à long terme, la rivière obtiendra bien davantage de la désignation si les résidants et les 
autres intervenants en deviennent les << intendants >>.  Pour garantir la protection à long terme d’une rivière, rien 
ne vaut l’intérêt que lui portent ses résidants. 
 

Gestion coordonnée de la rivière. 
Le processus d’élaboration de la stratégie de gestion met l’accent sur les valeurs patrimoniales et récréatives de la 
rivière et de sa vallée; ce n’est pas un plan général d’utilisation des terres.  Le processus permet de réunir toutes les 
parties intéressées par le patrimoine et les loisirs de la rivière afin qu’elles collaborent à un but commun.  Au     
nombre des intervenants figurent non seulement les résidants et les groupes d’intérêt, mais aussi les organismes 
gouvernementaux responsables de l’environnement, du patrimoine ou des loisirs.  La coordination des activités de 
planification et de gestion de tous ces organismes entraîne inévitablement la simplification des programmes       
existants, la réduction des conflits entre les utilisateurs, et la création de   nouveaux programmes plus efficaces. 
 

Protection gouvernementale accrue. 
La désignation permet d’adopter des politiques visant à mieux protéger la rivière.  Les mesures adoptées pourraient 
inclure l’aménagement d’espaces verts sur les berges ou l’ajustement du taux d’impôt foncier de façon à encourager 
une meilleure  gestion des terres privées.  Les résidants pourraient recevoir de l’aide en vue de mettre sur pied un 
<< réseau de surveillance de la rivière >> ou un service téléphonique d’urgence.  La désignation permet aussi de 
s’attaquer à des questions environnementales particulières telles que la destruction de la végétation, l’érosion des 
rives, les déchets, l’urbanisation du périmètre d’inondation ou la diminution des stocks de poissons ainsi que de 
prendre les mesures correctives qui s’imposent.  
 

Amélioration de la qualité de l’eau. 
Tous les éléments qui motivent la mise en candidature de la rivière doivent faire l’objet d’une surveillance.   
L’élément le plus surveillé est probablement la qualité de l’eau.  Les programmes de surveillance de la qualité de 
l’eau de bien des rivières ont été lancés ou améliorés à la suite de la désignation de celles-ci à titre de rivière du  
patrimoine canadien.  
 

Point de convergence des programmes gouvernementaux.  
De nombreux programmes gouvernementaux fédéraux et provinciaux peuvent toucher les éléments patrimoniaux 
et récréatifs d’une rivière.  (Trop, aux dires de certains.)  Ceux-ci incluent la recherche environnementale, la  
surveillance de la qualité de l’eau, le développement du tourisme, l’amélioration des pêches, la reforestation, l’étude 
des espèces sauvages, etc.  Chaque agence gouvernementale a besoin de critères pour choisir les secteurs  
d’application de ses programmes.  Les organismes gouvernementaux peuvent faire en sorte que la désignation de 
rivière du patrimoine canadien soit un facteur déterminant dans le choix du secteur d’application de leurs  
programmes.  
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